
VILLE  DE GAP
HAUTES-ALPES No A2025 03 88

EXTRAIT  DLI REGISTRE DES ARRÊTÉS DU MAIRE  EN DATE  DU 12 MARS 2025

Roger  DIDIER, MAIRE  de la Ville  de GAP,

Le Maire  de Gap,

Vu le Code Général  de la Fonction  Publique,

Vu le Décret  no 2012-924  du 30 juillet  2012 portant  statut  partic.ulier  du cadre  d'emplois
des rédacteurs  territoriaux,

Vu le décret  n"2010-329  du 22 mars 2010 portant  dispositions  statutaires  communes  à
divers cadres d'emplois  de fonctionnaires  de (a catégorie  B de la fonction  publiqueterritoriale,

Vu les lignes  directrices  de gestion  relatives  à la promotion  interne  établies  par le Maire  deGap, après  avis du comité  technique,

ARRÊTE

ARTICLE 1 :

La liste d'aptitude  d'accès  au grade de rédacteur  territorial  par voie de la promotion
interne  pour  la Ville  de Gap est fixée  comme  suit  :

Madame  Lydie  MAERO

ARTICLE 2 :

La date  d'effet  de cette  liste  d'aptitude  est fixée  au 1er  janvier  2025.

ARTICLE 3 :

L'inscription  sur la liste  d'aptitude  ne vaut  pas recrutement.  Elle est valable  pendant  deux
ans. Une nouvelle  inscription  peut  être  demandée  deux fois par une durée  respective  de un
an, si le candidat  non recruté  fait  connaître  son intention  d'être  maintenu  sur la liste
d'aptitude  un mois  au moins  avant  l'échéance  de la liste.

ARTICLE 4 :

Le présent  arrêté  sera affiché  dans les locaux  de la Direction  des Ressources Humaines  et
transmis  à la Préfecture  et au Centre  de Gestion  de la Fonction  Publique  Territoriale  desHautes-Alpes.

La présente  décision  peut  raire l'objet, dans un délar de deux mûis à compfer  de sa publication  eUou nofification,  d'un recours conten[ieux  par  courrier  adresséau Tnbunal administratif  de Marseille  (31 Rue Jean Françors Leca, î3002  MARSEILLE)  ou par l'applica[ion  Télérrecours crtoyens accessrble O par[rr dusi[e www telerecours  fr. Dans  le même dMai, un recours  gracreux  interrompant  le délai de recours  contentreux  pourra étre adressé  à l'au[eur  de l'acte.



FAIT et  ARRÊTÉ en MAIRIE,  à GAP, le 12 MARS 2025

Transmis  en  Préfecture  (e

Publié  ou  notifié  le  :
2 S M 2mS

Le Maire

lRI  /,

Roger  DIDIER

2 S Wg 29

La présenh  rMcïsion peut  farre l'objei  dans un r:Mar de deux mois (' compter  de sa publrcetron et/ou notification.  daun recours  conkerdreux par  courrier  adressé

au Tribunal administra[rf  de Marserlle (31 Rue Jean François Leca, 13002 MARSEILLE)  ou par rapplication  Tèlérecours  ci[oyens accessible  à padrr du

srte wwwteleïecours  fr Dans le même délai. un recours  gracieux  inteüompant  le dMar de recours  contentïeux  pourra Mre adressé à rauteur  de l'ac[e
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